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(...)

Gayrel, Pendaries q(uittan)ce

L an mil sept cens dix neuf et le seitzieme jour du
mois de juillet apres midi a villemur devant moi 
no(tai)re et temoins, a este p(rese)nt jean pendaries marchand
de ceste ville fils de berenguier, lequel faisant tant
pour luy que pour jean plantevignes marchand du
double en agenois, reconnoit avoir receu de pierre
gayrel h(abit)ant de villebrumier icy p(rese)nt et acce(p)tant
la somme de soixante treize livres six solz huit
deniers pour le prix de la ferme d une année echue
le tretzieme juin dernier des fruitz decimaux de

................................................................................................
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de sainte raffine suivant le contrat retenu par
moi no(tai)re le treize juin mil sept cent seize, dont il
luy fait quitt(an)ce et consant a la cancella(ti)on dud(it)
contrat, et( )toutes autres quittances faites a raison
de lad(ite) ferme ne serviront avec la presante que
d une seulle, fait et recite presans le s(ieu)r jean
pendaries mar(chan)d filz a feu au(tr)e jean et louis coulom
dud(it) villemur signes parties ont dit ne scavoir de
ce requis par moi no(tai)re

    Pendaries                  Coulom

              Coulom, no(tai)re

C(ontrôl)é a vill(emur) le 31 juillet 1719
fol 16 r. six solz

       Coulom


